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Formation des évaluateurs de diagnostics techniques immobiliers

-  Dispositions complémentaires -
Trois situations sont à considérer pour obtenir le complément évaluateur sur le Certificat de Compétence de l’Ingénieur Professionnel (CCIP).

Situation 1

Un ingénieur IPF certifié ayant une pratique professionnelle dans le diagnostic immobilier (références de diagnostiqueur à fournir) et souhaitant devenir évaluateur devra suivre une formation ciblée sur la pratique et la déontologie de l’examinateur.
La durée de celle-ci sera d’une journée se déroulant au plus prés des candidats.

La date retenue : Mardi 1° juillet 2008
Lieu à définir en fonction de la situation géographique des candidats
Pour s’inscrire à la formation contacter :

ACCESS-CIBLE (Camille HERON :0660443770 ou Emmanuel PEYRET- LACOMBE :0620297297 ou le secrétariat d’access-cible :0232814436)

Situation 2

Un évaluateur déjà qualifié par les organismes de certification ayant exercé en qualité d’évaluateur (preuves à fournir) pourra lors de l’établissement du dossier de candidature à la certification demander également le complément évaluateur dans ses spécialités reconnues.

Cette demande est à formuler auprès de l’organisme de certification
Situation 3

Un ingénieur IPF certifié dont la spécialité ne mentionne pas évaluateur mais ayant exercé en qualité d’évaluateur (preuves à fournir) dans les organismes de certification de diagnostiqueurs, peut demander à l’organisme de certification le complément évaluateur sur son CCIP dans les spécialités relevant de sa compétence.
Cette demande est à formuler auprès de l’organisme de certification
Ces dispositions sont applicables à partir de ce jour.
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